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Augmentation TVA, abonnement internet

Par rickky, le 04/01/2014 à 11:07

Bonjour,

Ma question concerne l'augmentation de TVA et les abonnement internet. L'article L121-84 du
Code la consommation permet en cas de modification du contrat de résilier sans frais dans un
délai de 4 mois. 
La majorité des fournisseurs d'accès n'ont pas augmenté leurs tarifs afin d'éviter une
résiliation massive comme en 2011. 
Par contre, pour éviter l'augmentation du TTC, ils ont été obligé de baisser le prix HT des
abonnements.

Cette modification du prix HT entre t-elle dans le cadre de l'article L121-84 du Code la
consommation et d'une modification du contrat ?

En vous remerciant par avance,
Cordialement,

Par janus2fr, le 04/01/2014 à 11:09

Bonjour,
Non, puisque pour le consommateur, cela ne change rien, il paie toujours le même prix TTC
et la fourniture est toujours la même.
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